	La détermination du résultat et l'établissement des comptes annuels


La vie d'une entreprise est rythmée par les exercices comptables ; à la fin de chaque exercice, les services comptables dressent les comptes annuels de l'entreprise. Les documents de synthèse se composent du bilan, du compte de résultat et de l'annexe.
Ils doivent donner une image fidèle : 

· du patrimoine et de la situation financière de l'entreprise (bilan) ;

· du résultat de l'entreprise (compte de résultat).

Ils sont réalisés une fois par an et doivent être déposés auprès de l'administration fiscale. 

1. Comment se détermine l'impôt sur les sociétés ? 

a) Deux types d'entreprises

On distingue deux types d'entreprises selon qu'elles sont soumises : 

· à l'impôt sur les sociétés (société anonyme, société à responsabilité limitée) ; 

· à l'impôt sur le revenu (entreprise individuelle).

NB : Le programme de terminale ne porte que sur les entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés.
b) Le résultat comptable et fiscal

Le résultat comptable avant impôt est celui calculé à partir des écritures comptables de l'exercice : produits − charges.
Le résultat fiscal prend comme point de départ le résultat comptable avant impôt, mais diverge par la suite (certaines règles fiscales sont différentes des règles comptables). C'est normalement le résultat fiscal qui sert de base au calcul de l'impôt.

NB : Le programme de terminale n'aborde pas la fiscalité, donc dans un souci de simplification : résultat comptable avant impôt = résultat fiscal.
c) La comptabilisation de l'impôt

Impôt sur les sociétés = résultat comptable avant impôt (résultat brut)× 33,13 %.
D'où la relation :
Résultat net comptable = résultat comptable avant impôt − impôt sur les sociétés.
À la fin de chaque exercice, on passe donc l'écriture d'impôt suivante :
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2. Qu'est-ce que le bilan ?

Le bilan constitue la situation patrimoniale (depuis l'origine) d'une entreprise à une date donnée. Il est constitué : des éléments actifs, éléments ayant une valeur économique positive pour l'entreprise (potentiel à générer de la trésorerie) ; des éléments passifs, éléments ayant une valeur économique négative pour l'entreprise, obligations à l'égard d'un tiers (potentiel à générer une sortie de trésorerie). 
C'est le simple report des écritures des comptes de classe 1 à 5.
Remarques :
· le total de l'actif (montant des comptes avec un solde débiteur) = total du passif (montant des comptes avec un solde créditeur) ;

· le résultat de l'exercice apparaît toujours au passif du bilan dans la rubrique « Capitaux propres » (noté en + s'il s'agit d'un bénéfice ou en − s'il s'agit d'une perte) ;

· les amortissements, dépréciations des immobilisations et dépréciations de l'actif présentent un solde créditeur, pour autant ils apparaissent à l'actif du bilan mais dans une colonne soustractive ;

· le bilan présente différents postes regroupant plusieurs comptes du plan comptable.

3. Qu'est-ce que le compte de résultat ?

Le compte de résultat récapitule les charges (emplois définitifs ou consommation définitive – compte de classe 6) et les produits (enrichissement de l'entreprise – compte de classe 7) qui permettent de déterminer le résultat de l'entreprise (bénéfice ou perte). Il peut être présenté sous forme de tableau ou de liste (système développé). Le résultat du compte de résultat doit être identique à celui du bilan. 

· Le compte de résultat s'analyse sur trois niveaux : l'exploitation (activité de l'entreprise), le financier (activité financière) et l'exceptionnel (opérations en dehors de l'activité traditionnelle de l'entreprise).

· Comme pour le bilan, les rubriques du compte de résultat regroupent parfois plusieurs comptes du plan comptable.

4. Qu'est-ce que l'annexe ?

L'annexe est composée d'un certain nombre de tableaux visant à compléter et à préciser les informations chiffrées contenues dans le bilan : 

· le tableau des immobilisations retrace de façon plus précise les acquisitions et les cessions d'immobilisations par type (incorporelles, corporelles et financières) ; attention, les diminutions correspondent à des mises au rebut ou à des ventes valorisées pour leur coût d'acquisition ;

· le tableau des amortissements retrace les variations relatives aux amortissements de l'exercice ;

· le tableau des dépréciations retrace les variations relatives aux dépréciations subies par les immobilisations incorporelles et corporelles, et les actifs circulants de l'exercice ;

· le tableau des provisions retrace les variations relatives aux provisions de l'exercice.

À retenir 

• L'établissement des documents de synthèse (bilan, compte de résultat et annexe) est une obligation légale.

• Le bilan est une photographie du patrimoine de l'entreprise à une date donnée.

• Le compte de résultat récapitule les charges et les produits de l'exercice sans qu'il soit tenu compte de leur date de paiement ou d'encaissement.

• L'annexe fournit des informations complémentaires au bilan et indispensables à son interprétation. 

